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Article XV.

Tout membre qui désirera quitter le club
devra le faire par écrit au secrétaire.

Article XVI.

Les membres devront garder le silence et
oter leur chapeau, durant les del.beraiions
des assemblées.

Article X\'II.

Toutes questions politiques ou religieuses
sont interdites dans les reunions da club.

Article X\Tll.

Toute contestation entre les membre^ du
club sera réglée d'une manière denniiive p^r
le président ou son plus haut lepresentan.

Article XIX.
Tout membre dont la conduite sera repré-

hens.ble en aucune manière, pourra èa-e ex-
l^iilse sur la décision. du comité de régie.

Article XX.
- J/election générale des officiers aura lieu


